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EXERCICE DE L’ACTIVITE D’ARBITRE DE BASKET BALL

AUTORISATION DU REPRESENTANT LEGAL POUR UN LICENCIE MINEUR

8 SOUSSIGNME(€) 5 e ueneneneee ettt et et ettt ettt et aaas

agissant en qualité de représentant légal : Pére, Mére, Tuteur (rayer Ia mention inutile)

(o 1= 0 0 TCT U= |
AULONISE ..eeiii i née)le ........... [iiiiiiiianen [oviiiiiiiannn
a exercer 'activité d’arbitre au cours de la saison sportive ........ R et sa désignation

officielle dans le cadre des manifestations ou épreuves sportives organisées sous la

tutelle de la Fédération Francaise de Basket Ball (article 503 des reglements généraux).

Signature du représentant Iégal
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